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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

La motion Föhn, intitulée "lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses
et leurs concurrents européens", demande au Conseil fédéral de s'adapter au plus vite
aux nouvelles normes européennes inscrites en 2013 dans le Règlement Bois de l'Union
Européenne (RBUE) concernant l'importation de bois au sein de l'UE. Ce règlement
impose, en effet, que le bois importé de pays tiers (dont fait partie la Suisse) soit
soumis à un système de diligence raisonné. Ce système représente une charge
administrative conséquente pour toute entreprise européenne souhaitant importer du
bois suisse, car il demande que soit collecté un certain nombre d'informations afin de
contrôler que le bois ne provienne pas de coupes illégales. Le sénateur schwytzois
Peter Föhn (udc, SZ) veut ainsi – tout comme sa collègue de parti et députée au Conseil
national Sylvia Flückiger-Bäni (udc, AG) qui a déposé une motion identique  – qu'une
solution soit trouvée au plus vite, afin que les producteurs et productrices suisses de
bois ne soient plus désavantagés face à leurs concurrents européens. Il propose
d'édicter une ordonnance sur la base de la loi sur les espèces protégées (LCITES) – ce
qui constituerait la solution la plus rapide – argumentant que cette voie avait été
choisie pour contrôler la licéité des produits importés issus de la pêche. 
Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion, estimant qu'une solution doit être
trouvée au plus vite. Cependant, Doris Leuthard tient à préciser qu'il ne sera
probablement pas possible de passer par la LCITES. En effet, celle-ci ne touche qu'à
l'importation d'espèces protégées et en voie de disparition et ne peut donc pas
concerner le marché du bois dans son ensemble – toutes les essences de bois n'étant
pas en danger. La conseillère fédérale en charge des questions environnementales
estime plus vraisemblable d'entamer une révision de la loi. Elle ajoute, de plus, qu'un
changement législatif allant en ce sens aurait été possible, lorsque le Conseil fédéral a
proposé de réviser la loi sur la protection de l'environnement en tant que contre-projet
indirect à l'initiative pour une économie verte. Mais ce changement législatif n'a pas eu
lieu, les parlementaires ayant refusé l'ensemble de la révision. Les adversaires de cette
révision argumentaient alors, en ce qui concerne l'exportation de bois suisses, que
l'Union européenne n'allait pas être si stricte sur l'application de sa réglementation. 
Finalement, les sénateurs acceptent sans opposition la motion Föhn, qui passe aux
mains de la chambre basse. 1

MOTION
DATUM: 11.12.2017
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national adopte la motion Flückiger-Bäni (udc, AG) intitulée
"lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs concurrents
européens". Une motion identique, déposée par le sénateur UDC Peter Föhn (udc, SZ)
dans la chambre sœur, était également acceptée plus tôt dans la semaine. Celles-ci
demandent à ce que le Conseil fédéral établisse les conditions-cadres légales
permettant d'avoir les mêmes normes que celles en vigueur dans l'UE  en ce qui
concerne l'interdiction d'importer du bois provenant de coupes illégales. En effet, les
producteurs suisses de bois souffrent de la législation en vigueur, qui n'est pas
semblable aux normes européennes et qui amène, pour tout export de bois dans les
pays de l'Union Européenne, un effort administratif conséquent. Tout comme son
collègue de parti, Silvia Flückiger-Bäni demande à ce que soit étudiée la possibilité de
passer par une ordonnance s'appuyant sur la loi sur les espèces protégées (LCITES) –
considérée comme la solution la plus rapide. 
Le Conseil fédéral a délivré, dans son message, le même avis que pour la motion sœur, à
savoir que cela ne rentrait vraisemblablement pas dans le cadre de cette loi; l'ensemble
du bois n'étant pas en danger de disparition. Il étudiera toutefois cette possibilité ainsi
qu'une possible révision de la loi en vigueur sur le bois et se penchera sur la question
de la reconnaissance des normes par l'UE afin de mettre fin à cette barrière
commerciale. 2

MOTION
DATUM: 15.12.2017
KAREL ZIEHLI
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Après avoir été acceptée par la chambre haute, la motion Föhn intitulée «lutte à armes
égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs concurrents européens» passe
également la rampe au Conseil national. Sans discussion, les députés et députées
acceptent ce texte qui permettra à la Suisse de mettre sa législation concernant les
importations de bois au niveau de la législation européenne. 
Ils avaient accepté, quelques mois auparavant, une motion identique déposée par la
députée Flückiger-Bäni (udc, AG). En effet, et contrairement à l'UE, la Suisse n'interdit
pas l'importation de bois issu de coupes illégales, une indication de l'espèce et de la
provenance pour le consommateur étant suffisante. Cette différence des conditions-
cadres oblige les importateurs et importatrices européennes de bois suisse à se
soumettre à tout un arsenal administratif afin de prouver que le bois importé ne
provient pas de coupes illégales, la Suisse étant là considérée comme un pays tiers. La
rapporteuse francophone de la commission, la verte Adèle Thorens (verts, VD), rappelle
que le Conseil fédéral avait prévu, dans sa proposition de contre-projet à l'initiative
pour une économie verte, de reprendre ce qui est nommé le «EU Timber Regulation»
dans le droit suisse; cette partie du contre-projet avait par ailleurs été soutenu par
l'ensemble des protagonistes. Le contre-projet ayant été refusé dans son ensemble à
l'époque, cette proposition avait été abandonnée. Malgré tout, l'administration
fédérale précise que le travail effectué pour cela pourra être repris afin d'accélérer le
processus de mise en application de la motion. 3

MOTION
DATUM: 07.06.2018
KAREL ZIEHLI

Tout comme la motion Föhn (udc, SZ) présentant des demandes identiques, la motion
intitulée «Lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs
concurrents européens» de Sylvia Flückiger-Bäni (udc, AG) est acceptée par les deux
chambres. Sans discussion, la chambre haute – avec le soutien du Conseil fédéral et de
sa commission compétente, la CEATE-CE – soutient cette motion souhaitant mettre la
réglementation suisse concernant le bois au même niveau que la réglementation
européenne, afin de réduire la bureaucratie engendrée et rendre le secteur plus
concurrentiel. 4

MOTION
DATUM: 27.09.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Föhn a été classée au profit de la modification de la loi sur l'environnement
proposée par le Conseil fédéral. 5

MOTION
DATUM: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Prenant acte de l'acceptation de deux motions identiques lancées par Sylvia Flückiger-
Bäni (udc, AG) pour la chambre basse (17.3843) et Peter Föhn (udc, SZ) pour la chambre
haute (17.3855), le Conseil fédéral propose de modifier la loi sur l'environnement afin
d'interdire la mise sur le marché de bois récolté illégalement. Comme expliqué au
plénum par le rapporteur francophone de la CEATE-CN, Jacques Bourgeois (plr, FR), les
deux motions avaient pour visée de rendre le droit suisse en la matière compatible avec
le droit européen. En effet, actuellement, les exportateurs de bois suisse sont pénalisés
par des entraves au commerce. Une reprise de la législation européenne permettrait
ainsi d'éviter de contrôler 96 pourcents des importations concernées. L'autre intérêt
est d'ordre écologique, comme expliqué par le rapporteur germanophone de la
commission, Bastien Girod (verts, ZH). Il énumère les problèmes liés à une
déforestation non contrôlée des forêts tropicales, notamment la perte de biodiversité,
le réchauffement climatique et la désertification des zones défrichées. L'écologiste
précise que la commission a ajouté deux aspects au projet du Conseil fédéral.
Premièrement, elle souhaite conserver l'actuelle obligation faite aux commerçant.e.s
d'informer les consommateurs et consommatrices de l'origine et du type du bois
utilisé. Et deuxièmement, elle propose d'habiliter le Conseil fédéral à définir des
exigences pour la mise sur le marché d'autres produits et matières premières pouvant
avoir un impact négatif sur l'environnement – l'huile de palme étant pris comme
exemple. L'exécutif se verrait même le droit d'interdire l'importation de certains
produits. Ceci fait écho aux nombreux débats sur l'huile de palme et les accords de
libre-échange facilitant son importation.
Alors que le projet du Conseil fédéral ne trouve pas d'opposition au sein de la chambre
du peuple, la deuxième proposition formulée par la majorité de la commission ne fait
pas l'unanimité, le groupe de l'UDC estimant que cet ajout est de trop, comme expliqué
par Hansjörg Knecht (udc, AG). Les deux motions, dont débouchait le projet initial de
l'exécutif, ne mentionnent à aucun moment d'autres produits que le bois. Adèle
Thorens (verts, VD), prenant la parole au nom du groupe des Verts, considère que cette

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
KAREL ZIEHLI
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disposition est cohérente avec le reste du projet, le bois n'étant pas la seule matière
première importée pouvant avoir un impact environnemental néfaste à l'étranger.
L'acceptation de cette disposition permettrait de plus au Conseil fédéral d'agir
rapidement afin d'interdire ou de limiter l'importation d'autres produits qui se
révéleraient problématiques.
L'exécutif se montre favorable à cet ajout. La conseillère fédérale en charge des
questions environnementales, Simonetta Sommaruga, explique, en effet, que cette
disposition est similaire aux propositions que le Conseil fédéral avait formulées dans le
contre-projet à l'initiative «Pour une économie verte»; qui avait été finalement refusé
par le parlement. Elle tient à souligner qu'avant d'interdire tout produit, l'exécutif va
toujours chercher, en premier lieu, à résoudre les situations problématiques avec les
acteurs économiques concernés par le biais de mesures volontaires et incitatives. 
Lors du vote, une majorité du parlement (101 voix contre 76 et 2 abstentions) soutient
l'ajout de cette disposition octroyant plus de compétences au Conseil fédéral,
l'ensemble de la gauche et des partis du centre y étant favorable. Des voix éparses de
soutien sont également à trouver dans les rangs de l'UDC et du PLR. Lors du vote sur
l'ensemble, seuls trois députés (2 UDC et 1 PLR) s'opposent au projet, qui passe donc
aux mains du Conseil des Etats. 6

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Als Zweitrat befasste sich der frisch gewählte Ständerat in der Wintersession 2019 mit
einer Motion von Siebenthal (svp, BE), mit der das Energiepotenzial der Schweizer
Holzressourcen besser ausgeschöpft werden sollte. Nachdem der Nationalrat den
Vorstoss einstimmig angenommen hatte, goutierte auch die vorberatende UREK-SR das
Anliegen einstimmig. Sie ortete Potenzial bei der Verwendung von inländischem
Energieholz im Bereich der Prozesswärme in der Industrie – beispielsweise in der
Milchverarbeitung oder bei Backprozessen – sowie in Kombination mit der Wärme-
Kraft-Koppelung, unterstrich aber Vorbehalte für eine effektive Verwendung von
Energieholz für die Stromproduktion, was auch Kommissionssprecher Martin Schmid
(fdp, GR) im Stöckli betonte. Stillschweigend übergab die kleine Kammer das Anliegen
an die damit zufriedene Bundesrätin Simonetta Sommaruga zur Umsetzung. 7

MOTION
DATUM: 05.12.2019
MARCO ACKERMANN

1) AB SR, 2017, S. 934; Motion Föhn_17.3855
2) AB NR, 2017, S. 2187; Motion Flückiger-Bäni_17.3843
3) AB NR, 2018, S. 872 ff.
4) AB SR, 2018, S. 783 f.
5) AB NR, 2019, S.847 ff. ; AB SR, 2019, S.621 ff. 
6) AB NR, 2019, S. 847 ff.
7) AB SR 2019, S. 1079; Bericht UREK-SR vom 11.10.19
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